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Prenant note du document de travail intitule "As
pects sanitaires des mauvais traitements inutilement 
infliges aux prisonniers et detenus" 34 , soumis par !'Or
ganisation mondiale de la sante au cinquieme Congres 
des Nations Unies pour la prevention du crime et le 
traitement des delinquants, 

Notant avec satisfaction le rapport du Secretaire 
general prepare conformement au paragraphe 4 de la 
resolution 3218 (XXIX) 36, 

Tenant compte du fait que le cinquieme Congres des 
Nations Unies pour la prevention du crime et le traite
ment des delinquants a exprime l'avis que des experts 
devraient poursuivre l'examen de la question de !'ela
boration d'un code international d'ethiquc policierc, 

Ayant adopte la Declaration sur la protection de 
toutes les personnes contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou degradants, an
nexee a la resolution 3452 (XXX) du 9 decembre 
1975, 

Estimant que les efforts internationaux doivent etre 
poursuivis pour assurer a tous une protection cfficace 
contre la torture et autres pcines ou traitements cruels, 
inhumains ou degradants; 

l. Felicite le cinquieme Congres des Nations Unies 
pour la prevention du crime et le traitement des delin
quants de !'elaboration de la Declaration sur la protec
tion de toutes les personnes contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants; 

2. Prie la Commission des droits de l'homme d'etu
dier, a sa trente-deuxieme session, la question de la 
torture et des mesures necessaires pour : 

a) Assurer le respect effectif de la Declaration sur 
la protection de toutes les personnes contre la torture 
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
degradants; 

b) Elaborer un ensemble de principes pour la pro
tection de toutes les personnes detenues ou emprison
nees, sur la base de l' Etude du droit en vertu duquel 
nul ne peut etre arbitrairement arrete, detenu OU exile 36 

et du projet de principes sur le droit en vertu duquel 
nul ne peut etre arbitrairement arrete ni detenu, joint 
en annexe; 

3. Prie le Comite pour la prevention du crime et la 
lutte contre la delinquance d'elaborer, sur la base no
tamment des propositions presentees au cinquieme Con
gres des Nations Unies pour la prevention du crime et 
le traitement des delinquants et des conclusions aux
quelles il est parvenu, un projet de code de conduite 
pour les responsables de !'application des lois et de 
soumettre ce projet de code a l'Assemblee generale lors 
de sa trente-deuxieme session, par l'intermediaire de la 
Commission du developpement social et du Conseil 
economique et social; 

4. Invite !'Organisation mondiale de la sante a 
poursuivre l'examen et !'elaboration de principes d'ethi
que medicale s'appliquant a la protection des personnes 
soumises a toute forme de detention ou d'emprisonne
ment contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou degradants; 

5. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente et unieme session une question intitulee "Tor
ture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 

34 A/CONF.56/9. 
30 A/10260. 
36 Publication des Nations Unies, numero de vente 65. 
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ou degradants", afin d'examiner les progres accomplis 
conformement a la presente resolution. 

2433" seance pleniere 
9 decembre 1975 

3454 (XXX). Rapport du Haut Commissaire 
des Nations Unies pour Jes refugies 

L'Assemblee generate, 
Ayant examine Ie rapport du Haut Commissaire des 

Nations Unies pour les refugies sur les activitcs du 
Haut Commissariat 37 et ayant entendu sa declaration38

, 

Notant avec satisfaction les efforts deployes par le 
Haut Commissairc dans l'accomplissement de ses fonc
tions en faveur de ceux dont le Haut Commissariat est 
habilite a s'occuper, ainsi que les taches humanitaires 
specialcs que le Haut Commissaire est appele a entre
prendre, 

Reaff irmant le caractere eminemment humanitaire 
des activites du Haut Commissaire en faveur des re
fugies et des personnes deplacees, 

Partageant la profondc preoccupation que le Haut 
Commissaire a exprimee devant la necessite croissante 
de proteger les droits fondamentaux des refugies, 

Se f elicitant du nombre croissant de gouvernements 
qui contribucnt aux programmes d'assistance du Haut 
Commissaire et prenant acte a cet egard de la decision 
du Comite executif du Programme du Haut Commis
saire39 tendant a ce que la responsabilite de pourvoir 
aux besoins financiers et autres du Haut Commissariat 
soit partagee par tous lcs membres de la communaute 
internationale, 

Reconnaissant la necessite de nouvelles adhesions a 
la Convention relative au statut des refugies de 1951 40 , 

au Protocole relatif au statut des refugies de 1967 41 et 
a d'autrcs instruments pertinents, 

I. Exprime sa profonde satisfaction devant l'effica
cite avec laquelle le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les refugies et ses collaborateurs continuent 
d'accomplir leur tache humanitaire; 

2. Prie le Haut Commissaire de poursuivre ses ef
forts, en cooperation avec les gouvernements, les orga
nismes des Nations Unies et les institutions benevoles, 
en vue de rechercher des solutions permanentes et 
rapides aux problemes auxquels le Haut Commissariat 
doit faire face, grace au rapatriement librement con
senti et a l'aide a la readaptation, a !'integration dans 
des pays d'asile ou a la reinstallation clans d'autres 
pays, selon les besoins; 

3. Prie en outre le Haut Commissaire d'intensifier 
ses efforts en faveur des refugies en Afrique, notam
ment de ceux qui rentrent dans leur pays apres l'inde
pendance, et demande instamment, a cette fin, la 
cooperation la plus etendue de tous les interesses; 

4. Prie instamment les gouvernements de renfor
cer encore davantage leur appui aux activites humani
taires du Haut Commissaire en : 

a) Facilitant l'accomplissement de ses taches clans 
le domaine de la protection internationale; 

a, Documents officiels de l'Assemblee generale, trentieme 
session, Supplement 11° 12 (A/10012) et Supplement 11° 12A 
(A/ 10012/ Add.I). 

38 Ibid., trentieme session, Troisieme Commission, 2161 e 
seance, par. 1 a 10. 

3n Ibid., trentieme session, Supplement n° 12A (A/10012/ 
Add.I), par. 129. 

40 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 189, n° 2545, 
p. 137. 

41 Ibid., vol. 606, no 8791, p. 267. 
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b) Cooperant a la recherche de solutions :pe~a
nentes aux problemes auxquels le Haut Comm1ssanat 
doit faire face; 

c) Fournissant les moyens financiers necessaires 
pour atteindre les objectifs de ses programmes d'as
sistance. 

2433° seance pleniere 
9 decembre 1975 

3455 (XXX). Assistance hurnanitaire 
aux personnes indochinoises deplacees 

L' Assemblee generale, 
Prenant acte des renseignements fournis par le Haut 

Commissaire des Nations Unies pour Jes refugies42 sur 
!'assistance fournie par le Haut Commissariat aux per
sonnes indochinoises deplacees, 

N otant en outre que Jes membres du Comite execu
tif du Programme du Haut Commissaire ont, a l'unani
mite, reconnu qu'une aide humanitaire continuait 
d'etre necessaire en raison des evenements dans la 
peninsule indochinoise43 , 

Souscrit a cette opinion du Comite executif du Pro
gramme du Haut Commissaire et demande instamment 
a la communaute internationale de renforcer encore 
son appui a l'action du Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les refugies a cet egard. 

243J6 seance pleniere 
9 decembre 1975 

3456 (XXX). Elaboration d'un projet 
de convention sur l'asile territorial 

L'Assemblee generale, 
Rappe/ant sa resolution 3272 (XXIX) du 10 de

cembre 1974, relative a !'elaboration d'un projet de 
convention sur l'asile territorial, 

Notant que le Groupe d'experts pour le projet de 
convention sur l'asile territorial, institue conformement 
aux dispositions du paragraphe 2 de la resolution pre
citee, a examine le texte du projet de convention et a 
presente son rapport a ce sujet 44, 

Notant la recommandation reiteree du Comite exe
cutif du Programme du Haut Commissaire selon la
quelle une conference de plenipotentiaires sur l'asile 
territorial devrait etre convoquee pour examiner le pro
jet de convention sur l'asile territorial 45, 

1. Prie le Secretaire general de convoquer, en con
sultation avec le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies, une conference de plenipotentiaires 
sur l'asile territorial, qui se tiendrait du 10 janvier au 
4 fevrier 1977, pour examiner et adopter une conven
tion sur l'asile territorial; 

2. Decide que le cout de la conference de plenipo
tentiaires sur l'asile territorial devra etre couvert par 
des contributions volontaires; 

3. Autorise le Haut Commissaire a solliciter ces 
contributions; 

4. Prie le Secretaire general de soumettre le rap
port du Groupe d'experts pour le projet de convention 

42 Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, tren
tieme session, Supplement n° 12A (A/10012/Add.1), chap. IV; 
et ibid., trentieme session, Troisieme Commission, 216Ie seance, 
par. 1 a 10. 

43Jbid., Supplement n° 12A (A/10012/Add.l), par. 121. 
44 Voir A/10177 et Corr.I. 
45 Voir Documents officiels de I' Assemblee generale, tren

tieme session, Supplement n° 12A (A/10012/ Add.1), par. 69. 

sur l'asile territorial aux Etats Membres afin que 
ceux-ci puissent formuler leurs observations et leurs 
commentaires eventuels avant la conference de ple
ni potentiaires. 

2433° seance pleniere 
9 decembre 1975 

3518 (XXX). Remerciements au Gouvernement 
et au people mexicains 

L'Assemblee generale, 

Considerant !'importance et les resultats positifs de 
la Conference mondiale de l'Annee internationale de 
la femme46 , tenue a Mexico du 19 juin au 2 juillet 
197 5, premiere conference mondiale traitant des pro
blemes des femmes, organisee sous Jes auspices de 
!'Organisation des Nations Unies, 

Ex prime ses vif s remerciements au Gouvernement et 
au peuple mexicains pour avoir accueilli la Conference 
mondiale de l'Annee internationale de la femme. 

2441° seance pleniere 
15 decembre 1975 

3519 (XXX). Participation des femmes au renfor
cement de la paix et de la securite internatio
nales et a la lutte contre le colonialisme, le 
racisme, la discrimination raciale, l'agression et 
l'occupation etrangeres et toutes les formes de 
domination etrangere 

L'Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 3276 (XXIX) du 10 de
cembre 1974, 

Prenant en consideration le rapport de la Conference 
mondiale de l'Annee internationale de la femme47, 

tenue a Mexico du 19 juin au 2 juillet 1975, en particu
lier Ja Declaration de Mexico de 1975 sur l'egalite 
des femmes et leur contribution au developpement et a 
la paix48, le Plan d'action mondial en vue de la reali
sation des objectifs de l'Annee internationale de la 
femme 49 et les resolutions figurant dans le rapport de 
la Conference50 , 

Satisf aite que la Conference ait mis !'accent sur le 
role important que Jes femmes doivent jouer dans le 
renforcement de la paix et de la securite internationales 
et dans l'accroissement de la cooperation fondee sur 
les principes de la coexistence pacifique entre Jes Etats, 
independamment de leur systeme social et economique, 
conformement a la Charte des Nations Unies, 

F aisant sienne la declaration de la Conference selon 
Iaquclle la cooperation et la paix internationales exi
gent la liberation et l'independance nationales, la pre
servation de la souverainete et de l'integrite territoriale, 
!'elimination du colonialisme et du neo-colonialisme, 
de l'agression et de !'occupation etrangeres, de 1'apart
heid et de la discrimination raciale sous toutes ses 
formes, ainsi que la reconnaissance de la <lignite des 
peuples et de leur droit a l'autodetermination, 

Notant avec satisfaction !'opinion exprimee par la 
Conference selon laquelle la paix exige que Jes fem-

40 Voir Rapport de la Conference mondiale dl' l'Annee in
ternationale de la femme (publication des Nations Unies, nu
mero de vente : F.76.IV.1). 

4 7 Publication des Nations Unies, numero de vente : F.76. 
IV. I. 

4R l bid., chap. I. 
49 /hid., chap. IT. sect. A. 
5o Ibid., chap. Ill. 


